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DÉCLARATION SOUS SERMENT RELATIVE À LA SIGNATURE
Annexe A - Convention de modification d’hypothèque (f.25800-SAP-011) - Alberta seulement
Je, [Prénom et nom], de la ville de 
1. QUE j'étais moi-même présent(e) à la signature et que j'ai vu [Prénom et nom] (l'« Emprunteur »), désigné dans la Convention de modification d’hypothèque que je connais personnellement comme la personne y étant désignée, dûment signer la Convention de modification d’hypothèque.

2. QUE la Convention de modification d’hypothèque a été signée dans la ville de 
3. QUE je connais la (les) partie(s) et, qu'à ma connaissance, chacune est âgée d'au moins 18 ans.

	DÉCLARÉ SOUS SERMENT DEVANT MOI dans la ville de
	
	,

	dans la province de l'Alberta, le
	
	jour de
	
	20
	
	.


	
	
	

	Commissaire à l'assermentation, notaire public dans la province de l'Alberta
	
	[Nom du témoin]


(À signer par le témoin à la signature de l'Emprunteur nommé dans la Convention de modification d'hypothèque. S'il y a plus d'un emprunteur et que le témoin est différent pour chacune des signatures, veuillez produire une déclaration sous serment relative à la signature pour chaque témoin.)
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